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Introduction : les objectifs du règlement budgétaire et financier (RBF) 
En vertu du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) et notamment de ses articles :  

• L5217-10-8 qui rend obligatoire l’adoption d’un RBF pour toutes les entités appliquant l’Instruction Budgétaire et 
Comptable (IBC) M57. 

• L1612-30 qui rend obligatoire l’adoption d’un RBF avant le vote de la 1ère délibération budgétaire qui suit le 
renouvellement de l’assemblée. 

• L2221-5 qui rend le régime des AP/CP et du RBF applicable aux régies SPIC, personnalisés ou non (Services Publics 
Industriels et Commerciaux). 

 
En vertu de la délibération 1-5 du 28 juin 2023 par laquelle la Ville de Fouesnant a décidé d’adopter l’IBC M57 à compter du 
1er janvier 2024.  
Ce règlement a pour objectif de définir les procédures comptables et développer une pédagogie de la gestion financière. Il 
définit les règles internes de gestion propres à la commune, dans le respect des textes de Loi et du CGCT qui la régisse. 
Il s‘impose à l'ensemble des directions, pôles et services gestionnaires de la Ville de Fouesnant et renforce la cohérence et 
l'harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir les méthodes internes. 
Le présent règlement ne se substitue pas à la règlementation générale en matière de finances publiques, aux procédures 
internes en vigueur, qu'elles soient décrites dans des notes, tutoriels ou transmises oralement. Il vient les formaliser. 
Le règlement budgétaire et financier est voté en début de mandat, avant la 1ère décision budgétaire et est valable pour 
toute la mandature 2026-2032. Il pourra être modifié par délibération du Conseil Municipal. 
Le budget des Ports, soumis à la nomenclature M4, est régit par ce même RBF. 
 
 

1 - Le cadre budgétaire 
 
Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisés les dépenses et les recettes de la collectivité. Il est voté 
annuellement et pour un exercice budgétaire du 1er janvier au 31 décembre - principe d'annualité - et selon un calendrier 
précis. 
Il est voté au plus tard le 15 avril de l'exercice auquel il s'applique (ou au plus tard le 30 avril, l'année de renouvellement du 
conseil municipal).  
Par dérogation le délai peut être repoussé au 30 avril lorsque les informations financières communiquées par I ’État 
parviennent tardivement aux collectivités locales. 
Les différents documents budgétaires sont le budget Primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les décisions 
modificatives (DM). Il constitue un seul et unique document qui comporte des annexes réglementaires - principe d'unité 
budgétaire. 

1.1 L’organisation interne 
La ville de Fouesnant a organisé son budget pour être le reflet de l’organigramme fonctionnel. 
Il est découpé en directions et services, voire en antennes dans le cas où l’activité des services le demanderait. Ainsi, 
chaque responsable de service est gestionnaire d’une enveloppe budgétaire limitée dans son domaine de compétences 
distinct de son service. 
Par exemple :  Le service espaces verts peut commander des plantes. Par ailleurs, le gestionnaire espaces verts dispose 
d’une vision globale du coût de son service sans pouvoir engager de dépenses sur toutes ses composantes. 
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1.2 Le budget  

Le budget est constitué de 2 sections : 
•  La section de fonctionnement 

Elle comprend les dépenses qui concernent le quotidien de la gestion municipale et qui n'augmentent pas la valeur des 
biens (fournitures courantes, prestations récurrentes, etc.). 
Afin d’identifier les coûts et d’en faciliter la gestion, le budget est organisé en services. Il est le reflet de l’organigramme 
fonctionnel de la collectivité. 
 

•  La section d'investissement 
Y sont inscrites les dépenses qui ont pour effet de créer un élément d'actif, d'augmenter la valeur vénale d'un bien existant 
ou de prolonger sa durée de vie (achat de véhicule, de matériel, travaux d'aménagement de bâtiments ou de voirie). 
 
Les 2 sections sont présentées en équilibre ; dépenses = recettes. 
La ville Fouesnant fait le choix d'un vote par chapitre en fonctionnement. 
En investissement, la présentation et le vote se font également par chapitre, mais aussi au niveau de l’opération pour plus 
de lisibilité. Dès lors qu’ils font partie d’un projet ou d’une entité, les crédits sont regroupés dans cette-dite opération. 
Il est complété par une présentation croisée par fonction. 

1.3 Le cycle budgétaire 
1.3.1 Le Budget Prévisionnel 

•  Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 
Conformément aux articles L2312-1 et L5211-1 du CGCT, la ville de Fouesnant organise en Conseil Municipal un débat sur 
les orientations budgétaires de la commune dans les deux mois qui précède l’examen et le vote du budget. Ce débat 
s’applique au budget principal et aux budgets annexes. Il a pour vocation d’éclairer le vote des élus sur le budget de la 
collectivité. Son organisation constitue une formalité substantielle destinée à préparer le débat budgétaire et à donner aux 
élus, en temps utile, les informations nécessaires pour leur permettre d’exercer leur pouvoir de décision à l’occasion du 
vote du budget. Ainsi, toute délibération relative à l’adoption du budget qui n’aura pas été précédée d’un débat 
d’orientation budgétaire distinct sera entachée d’illégalité et pourra être annulée par le juge. 
Il comporte :  

- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement ; 

-  La présentation des engagements pluriannuels ; 
- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le projet 

de budget. 
- La structure des effectifs, les dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération, les 

avantages en nature et le temps de travail. 
- La durée du travail. 

 
•  Le Budget Primitif (BP) 

La date limite pour le vote du budget primitif est le 15 avril, repoussée au 30 avril les années de renouvellement de 
l’assemblée délibérante. La Ville de Fouesnant vote en général son budget primitif au cours du 1er trimestre. 
 

•  Le Budget Supplémentaire (BS) 
Les résultats n-1, n’étant pas connu à l’adoption du budget primitif, leur reprise se fera par l'adoption d'un Budget 
Supplémentaire (BS) au cours de l'année n. Cette reprise interviendra avant le 30 juin comme l'impose la règlementation. 
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•  Les Décisions Modificatives (DM) 
La décision modificative s‘impose dès lors que le montant d'un chapitre préalablement voté doit être modifié. Seules les 
dépenses et les recettes non prévues et non prévisibles au BP - principe de sincérité - peuvent être inscrites en DM. 
 

•  Les virements de crédit 
L’IBC M57 permet au Maire de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre à l'exclusion des crédits relatifs 
aux charges de personnel. 
A l'occasion du vote du budget, le Conseil Municipal délègue au Maire la possibilité d'avoir recours à ces virements dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. Le taux est fixé lors du vote du budget et peut être différent 
selon la section. Le Maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits Iors de sa séance la plus proche. 

1.3.2 Le calendrier 

La préparation du BP s'effectue en plusieurs étapes. Le calendrier choisi par la commune de Fouesnant est le suivant : 

Étapes Périodes 
Recensement des besoins, consolidation, arbitrages budgétaires Septembre – Novembre N-1 
Débat d’Orientation Budgétaires N Décembre N-1 
Vote du Budget Primitif N Février N 
Vote du Compte Financier Unique N-1 
Affectation du Résultat N-1 
Vote du Budget Supplémentaire N 

 
Avril N 

Décisions Modificatives 
Virements de crédits 

Selon les besoins 

 
Le budget est rendu exécutoire dès publication et transmission au représentant de l'État, mais uniquement à partir du                            
1er janvier de l'année où il s'applique. 
 

2 - La gestion pluriannuelle 
 

2.1 Le Plan Pluriannuel d’Investissement 
Le Plan Pluriannuel d'investissement (PPI) est un outil de programmation des investissements de la commune sur la durée 
du mandat. Il précise pour chaque projet les dépenses totales inscrites, les recettes attendues et la charge finale. 

2.2 La gestion des AP-AE/CP 
Les Autorisations de Programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le 
financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu‘à ce qu‘il soit procédé à Ieur 
annulation. Elles peuvent être révisées. 
Les Autorisations d'Engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour l'exécution 
des dépenses de fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu‘à ce qu'il soit procédé à Ieur 
annulation. Elles peuvent être révisées. Elles sont limitées quant à l'objet de la dépense : inapplicables ni aux frais de 
personnel, ni aux subventions versées à des organismes privés. 
Les Crédits de Paiements (CP) :  ils constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice, 
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des AP/AE correspondantes. Chaque CP détermine le 
montant des inscriptions budgétaires pour l'exercice. 
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2.2.1 Les règles relatives à la date du vote 

Les AP/AE sont votées par une délibération distincte de celle du vote du budget ou d'une décision modificative (Art. 
R2311.9 du CGCT). Elles peuvent être votées lors de tout conseil municipal. 
La délibération précise l'objet de l'AP, son montant et la répartition pluriannuelle des crédits de paiements. Le cumul des 
CP doit être égal au montant de l'AP. L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 
Il est recommandé de voter les AP le plus près possible du démarrage de l’intervention et une fois les caractéristiques 
financières et techniques définies les plus précisément. 

2.2.2 Les règles relatives au niveau de vote. 

Les AP/AE peuvent être votées par chapitre, nature ou opération. Dans tous les cas, le libellé de I ’autorisation doit 
permettre à l'assemblée délibérante de l'identifier clairement et sans ambiguïté. 
Les CP sont votés en même temps que l'autorisation et doivent être ventilés par exercice, tout au moins par chapitre 
budgétaire. Leur somme doit être égale au montant de l'autorisation. 
Avant le vote du budget suivant, l'exécutif peut liquider et mandater, le comptable peut payer, les dépenses à caractère 
pluriannuel incluses dans les autorisations de programme ou d'engagement votées sur des exercices antérieurs, dans la 
limite des crédits de paiements prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme 
ou d'engagement (Art. L1612-1 du CGCT) 

2.2.3 Les règles vie modification, annulation et clôture des AP/AE 

Toute modification des AP/AE se fera par délibération du Conseil Municipal. 
Les crédits de paiements non utilisés une année seront repris l'année suivante par délibération du Conseil Municipal ; DM 
ou BS en n+1. 
La répartition annuelle des crédits de paiement pourra être modifiée par le conseil municipal sur proposition du Maire en 
fonction du rythme de réalisation des investissements. 
Une AP/AE sera clôturée automatiquement à la date du dernier paiement de l'opération à laquelle elle se rapporte. Un 
bilan sera réalisé par le service Finances. 
Une AP/AE votée, non suivie de réalisation deviendra automatiquement caduque à la fin de l'exercice budgétaire sur lequel 
elle a été créée. 
 

3 - L'exécution budgétaire 
 

3.1 L’engagement 
La tenue de la comptabilité d'engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation et incombe à 
l'exécutif de la collectivité. 
Elle n‘est pas obligatoire en recette. En revanche, la pratique de l'engagement est un véritable outil d'aide à la gestion et au 
suivi des recettes. 
 
Il existe 2 types d'engagements : l'un comptable et l'autre juridique. 
L‘engagement juridique est l'acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une obligation de 
laquelle résultera une charge (une dépense). Il s‘appuie sur un document le plus souvent contractuel : bon de commande, 
devis, marché public, certaines délibérations, conventions, etc. 
L‘engagement comptable précède (ou est concomitant) à l'engagement juridique. Il permet de s‘assurer de la disponibilité 
des crédits nécessaires à l'engagement juridique que l'on s‘apprête à conclure. Il contient obligatoirement : un montant 
prévisionnel, un tiers concerné par la prestation, une imputation budgétaire. 
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Une commande ne peut donc être passée auprès d'un fournisseur avant que cette dépense ne soif enregistrée en 
comptabilité. 
La comptabilité d'engagements doit permettre à tout moment de connaitre 

- les crédits ouverts, 
- les crédits disponibles pour engagement, 
- les crédits disponibles pour mandatement, 
- les dépenses et recettes réalisées, 
- l'emploi fait des recettes grevées d'affectation spéciale. 

 
La ville de Fouesnant a choisi de mettre en place la procédure suivante. 
Le bon de commande est établi dans le logiciel de gestion financière par le demandeur ou le comptable du service.  
Selon ses caractéristiques (origine, section, montant, etc.) celui-ci emprunte au sein du logiciel un circuit de visa définit en 
fonction de l’organigramme et des spécificités des différents services de la collectivité. Dans tous les cas, le service finance 
s’assurera de la disponibilité des crédits et de l’imputation comptables 
 
La signature des engagements juridique et des bons de commandes - accompagnés le cas échéant d’un devis - est de la 
seule compétence du Maire et des responsables détenteurs d’une délégation de signature. En tout état de cause, toute 
dépense d’un montant supérieur à 3 000€ fera l’objet d’une signature par Le Maire. 

3.2 La liquidation et le mandatement 
Le rôle du comptable public (le trésorier) : il est la seule habilité à manier les denier publics. C‘est- à-dire que lui seul peut 
encaisser ou décaisser des fonds. - principe de séparation de l'ordonnateur et du comptable-. 

•  Les dépenses 
A réception de la facture par le service finances de la ville, le Délai Global de Paiement (DGP) est de 30 jours : 20 jours pour 
l'ordonnateur / 10 jours pour le comptable public. 
Le DGP cours à partir de la date de réception de la facture sur le Portail Chorus Pro, ou à défaut la date d'enregistrement 
de la facture par le service finances. Le service finances est en droit de refuser toute facture ne parvenant pas via le portail 
Chorus Pro. 
Durant ces 20 jours, les services municipaux doivent s‘assurer du service fait = liquidation et transmettre les informations 
nécessaires au paiement au comptable public (pièces justificatives+ rib) = mandatement. 
La vérification du service fait est opérée par le service qui a passé la commande. Le service finances transmet au 
demandeur via le logiciel de gestion financière la facture, qui 

- la valide : livraison conforme, prestation réalisée, 
- la suspend : livraison partielle, prestation inachevée, erreur de destinataire ; 
- la refuse : prestation non réalisée, non conforme, livraison non reçue. 

A réception de la validation, le service finances émet des mandats, regroupés en bordereaux au comptable public 
accompagnés des pièces justificatives. Les bordereaux sont signés électroniquement par le Maire, ou l'adjoint ayant reçu 
délégation. 
 

• Les recettes 
Les recettes sont constatées par les services tout au long de l'année, puis liquidées (vérifiées) par le service finances qui 
émets des titres de recette, regroupés en bordereaux, et transmis au comptable public accompagnés de leurs pièces 
justificatives. Le Trésorier, les contrôle et effectue le recouvrement auprès du débiteur. 
 

• Les régies 
Le principe de séparation de l'ordonnateur et du comptable connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes 
qui permettent, pour des raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 
trésorier, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations. 
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Les opérations confiées au régisseur sont listées dans l'arrêté constitutif de la régie, seuls les décaissements et 
encaissements prévus sont autorisés. Un seuil d'encaissement et/ou de décaissement est prévu dans l'arrêté. 
Un second arrêté nomme le régisseur, son mandataire suppléant, et si nécessaire son mandataire non suppléant. 
Il est nommé par l'ordonnateur sur avis conforme du comptable public. Le régisseur est responsable personnellement et 
pécuniairement de la régie. Il est soumis aux contrôles du comptable public et peut percevoir une indemnité spécifique. 
Le régisseur peut détenir un compte bancaire, appelé compte DFT (Dépôts de Fonds au Trésor) qui lui permet d’effectuer 
les dépenses et encaisser les recettes. 
Les régisseurs transmettent de manière régulière au service finances, les bordereaux de régie récapitulant les paiements et 
encaissements effectués sur la période, ainsi que les pièces justificatives. 
L’ensemble des pièces comptables sont dématérialisées, les bordereaux sont visés par le/la directeur(trice) des finances 
avant signature de l’élu référent puis sont transmis par flux électroniques au Service de Gestion Comptable de Rosporden. 
 

4 - La clôture de l'exercice 
 

4.1 Le calendrier 
À la suite des instructions reçues par le trésor public, le service finances transmet aux services une note indiquant les délais 
de clôture de l'exercice en cours : dates des derniers engagements et mandatements pour chacune des 2 sections. 

4.2 Les restes à réaliser (RAR) 
Ils sont constitués des restes à payer (dépenses engagées mais non soldées) et restes à recouvrer (recettes, subventions 
notifiées non perçues) en section d'investissement uniquement. 
En fin d'année, le service finances transmets à chaque service les engagements non-soldés le concernant afin de vérifier la 
nécessité de les conserver. 
Un état est alors dressé et transmis au comptable public. Lors du vote du BP ou du BS les RAR sont repris au budget n+1. Ils 
font partie du besoin de financement de la collectivité. 

4.3 Les rattachements 
Les rattachements concernent les dépenses et les recettes de fonctionnement engagées qui ont fait l'objet d'un service fait 
ou d'une exigibilité en année N et dont la facture n‘est pas parvenue au 31 décembre, ou durant la journée 
complémentaire* . Cela permet d'intégrer ces mouvements au résultat de l'année N. 
Le rattachement est obligatoire s‘il a une incidence significative sur le résultat de l'exercice. 
 
(*) période courant sur le mois de janvier n+1 et permettant de terminer les paiements et les émissions de titres de recette en section 
de fonctionnement uniquement. Possibilité d‘effectuer une décision modificative jusqu'au 21 janvier. 

4.4 Le compte financier unique (CFU) 
Le CFU regroupe le compte administratif (CA) et le compte de gestion (CG) voté au plus tard le 30 juin n+1. 
Le CFU est préparé conjointement par l'ordonnateur et le comptable public dans le respect de Ieurs prérogatives 
respectives.  
La mise en place du CFU vise plusieurs objectifs : 

- favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ; les données d’exécution budgétaires et les 
informations patrimoniales sont présentes au sein d’un même document ; 
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable ; le contenu du compte a été revu afin de 
disposer de données clés et d’informations pertinentes (nouveaux ratios, rappel des taux d‘impositions, bilan et 
compte de résultat synthétiques) ; 
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- aboutir à une confection 100 % dématérialisée sur l’ensemble de la chaîne ; des contrôles automatisés de cohérence 
sont réalisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable de la DGFiP, ce qui simplifie les travaux 
d’ajustement en fin de gestion et améliore la qualité des comptes. 

 
En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le CFU permet de mieux 
éclairer les assemblées délibérantes et i contribue à enrichir le débat démocratique sur les finances  
La transmission du CFU au représentant de l'État aux fins de contrôle budgétaire est effectuée par la collectivité par voie 
dématérialisée. 
 

5 - La gestion du patrimoine 
 

5.1 La tenue de l’inventaire 
Le patrimoine de la commune correspond à l'ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels ou financiers en cours 
de production ou achevés. 
L‘inventaire comptable correspond à l'enregistrement des achats matériels ou travaux de la commune et qui viennent 
augmenter la valeur de son patrimoine. 
L'inventaire physique consiste à compter réellement sur le terrain l'ensemble du matériel ou des biens dont la commune 
est propriétaire. Son objectif est de vérifier la correspondance avec l'inventaire comptable. Il permet une vision exhaustive 
de son patrimoine. 

5.1.1 Entrées dans l’inventaire 

Ces biens font l'objet d'un mandatement en section d’investissement exception faites des dons, acquisitions à titre gratuit 
ou échanges sans soulte. 
Chaque élément du patrimoine est recensé sous un numéro d'inventaire unique qui l'identifie. Il est transmis au comptable 
public. 

5.1.2 Sorties de l’inventaire  

Pour toute sortie d'inventaire, cessions, mise à la réforme, etc., le service utilisateur du bien informe le service finances qui 
procède à la sortie d'inventaire sur la base de pièce justificatives : procès-verbal, facture de vente, acte notarié, etc. 
La recette engendrée par cette cession doit faire l'objet d'un titre retraçant ainsi la sortie de l'inventaire du bien. 
Concernant les biens immeubles (bâtiment, terrain) les cessions donnent lieu à délibération mentionnant si nécessaire 
l'évaluation faite par France Domaine et doivent être obligatoirement accompagné par un acte de vente. 
La valeur nette comptable doit être indiquée ainsi que s'il s‘agit d'une cession totale ou partielle (surface en m2, nombre 
d'unités si lot). 
La constatation de la sortie du bien se traduit par la passation d'écritures d'ordre budgétaire avec constatation d'une plus 
ou moins-value traduisant l'écart entre la valeur nette comptable et sa valeur sur le marché. 

5.1.3 L’amortissement  

L‘amortissement est la réduction irréversible de la valeur du bien. La durée d'amortissement est propre à chaque catégorie 
de bien et est fixé par délibération du conseil municipal. 
Le bien s‘amorti sur une durée égale à sa de vie durée de vie dans le cadre d'une utilisation normale. 
Dans le cadre de l'instruction M57, l'amortissement se fait au prorata-temporis à l'exception des bien listés dans la 
délibération fixant les durées d'amortissement. 
Les immeubles, hormis immeubles de rapport, les terrains, et les réseaux et installations de voirie ne sont pas 
amortissables par les communes. 
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5.2 La gestion des recettes dans l’inventaire 
Les subventions d'équipement reçues sont enregistrées dans l'inventaire sous un numéro unique qui est transmis au 
comptable public. 
Les subventions perçues pour des équipements amortissables, sont amorties sur la même durée que les biens auxquelles 
elles se rapportent. 

6 - Le recours à l’emprunt 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au Maire pour procéder à la réalisation des emprunts. 
Le recours à l’emprunt est réservé exclusivement au financement des investissements prévus au budget. 
Son montant est défini en fonction des besoins établis par les dépenses, le résultat affecté, l’autofinancement prévisionnel 
et les autres recettes d’investissement perçues par la collectivité (taxe d’aménagement, FCTVA, subventions, etc.). 
Un emprunt peut également être contracté pour financer les équipements sur le budget des ports. 
Enfin, le maire peut, si nécessaire, souscrire une ligne de trésorerie. 
 











































































































































A+                  A B C D

35 € 29 € 24 € 19 € 14 €

31 € 26 € 20 € 17 € 12 €  

30 € 24 € 19 € 15 € 10 €

15 € 15 € 15 € 13 € 8 €

2026/2027

7 €

9 €

2026/2027

8 €

6 €

MEDIATHEQUE

Formule d’abonnement

Individuel au mois

Familial à l'année

Divers

remboursement DVD 

perdu/endommagé
35,00 €

boitier CD simple

boitier CD double

renouvellement d'une carte perdue

CONSERVATOIRE

A 130 € 234 € 147 €

B 146 € 264 € 164 €

C 162 € 291 € 182 €

D 170 € 308 € 192 €

E 188 € 338 € 212 €

F 196 € 355 € 223 €

G 212 € 387 € 241 €

Hors CCPF 235 € 428 € 267 €

TARIFS SCOLAIRES appliqués pour les élèves assistant à un spectacle de l'Archipel dans le cadre d'un projet de leur établissement scolaire.

CULTURE

REDEVANCES COMMUNALES 2026/2027

SPECTACLES 

ATELIERS DE PRATIQUE ARTISTIQUE - une heure

tarif plein 

tarif réduit (moins de 25 ans, demandeurs d’emploi, allocataires du RSA, étudiants, 

Carte abonné

Les bénéficiaires du tarif réduit sont les étudiants, famille nombreuse, demandeurs d'emploi, allocataires du RSA, personnes handicapées, 

détenteurs de la carte Cézam et les groupes composés de dix personnes ou plus. 

Abonné

12-25 ans

-  de 12 ans 8 €

Spectacle évènement  - 

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4)

De 5773 à 7214  (de 4 à 5 SMIC)
plus de 7215 € (plus de 5 SMIC)

Éveil 

musical -

Jardin des 

Arts

Initiation 

Musique

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33)

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2)

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5)

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3)

Initiation 

Danse

Individuel à l’année

8 €  pour les moins de 12 ans + assistant(e) 

maternel(le)

18 € pour les 12/17 ans, les étudiants, les

 demandeurs d’emploi, les allocataires du RSA, les 

personnes handicapées

28,00 €  pour les plus de 18 ans

48,00 €

0,10 €

0,20 €

1,50 €

Tranche de revenus

Tarifs 2025 reconduits en 2026

8 €  pour tous

Tarifs applicables pour la saison 2026/2027

Plein

Réduit

18 €

maternelle et élémentaire 

collégien et lycéen



A 302 € 208 €

B 340 € 233 €

C 376 € 259 €

D 396 € 274 €

E 435 € 302 €

F 456 € 315 €

G 493 € 344 €

Hors CCPF 823 € 421 €

A 332 € 229 €

B 374 € 256 €

C 414 € 285 €

D 436 € 302 €

E 479 € 332 €

F 502 € 347 €

G 543 € 378 €

Hors CCPF 905 € 463 €

A 365 € 229 €

B 393 € 256 €

C 456 € 285 €

D 480 € 302 €

E 528 € 332 €

F 553 € 347 €

G 597 € 378 €

Hors CCPF 995 € 463 €

A 439 € 98 € 202 € 217 €

B 494 € 110 € 226 € 243 €

C 548 € 122 € 251 € 270 €

D 576 € 129 € 266 € 285 €

E 635 € 142 € 293 € 311 €

F 664 € 149 € 306 € 327 €

G 725 € 162 € 333 € 358 €

Hors CCPF 823 € 186 € 382 € 409 €

Tarif de vente du DVD présentant la captation vidéo réalisée lors d'un spectacle ou concert du Conservatoire : 12 €

Frais de dossier individuel : 20 €

Tarif annuel pour la location d'un instrument : 100 €

Tarif pour usagers en pratique collective orchestrale (orchestre de chambre et orchestre d'harmonie) : 50 € (CCPF et hors CCPF, frais de 

dossier inclus)

Tarif pour la formation individualisée à la carte : 38 € l'heure de cours (habitants CCPF) et 55 € l'heure de cours (habitants hors CCPF)

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33)

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2)

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5)

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3)

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4)

De 5773 à 7214  (de 4 à 5 SMIC)
plus de 7215 € (plus de 5 SMIC)

plus de 7215 € (plus de 5 SMIC)

PARCOURS INDIVIDUALISÉS

Une remise de 10% est appliquée sur le montant total d'un double parcours (avec deux disciplines pratiquées)

Tranche de revenus

Instrument 

(avec ou 

sans FM)

Ensemble 

ou FM 

seule

Atelier 

vocal ou 

instrument

danse 

hors 

cursus

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33)

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2)

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5)

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3)

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4)

De 5773 à 7214  (de 4 à 5 SMIC)

PARCOURS MUSIQUE 3e cycle - PARCOURS DANSE 3e Cycle

Tranche de revenus
Parcours 

Musique

Parcours 

Danse

Une remise de 10% est appliquée sur le montant total d'un double parcours (avec deux disciplines pratiquées)

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2)

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5)

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3)

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4)

De 5773 à 7214  (de 4 à 5 SMIC)
plus de 7215 € (plus de 5 SMIC)

Tranche de revenus
Parcours 

Musique

Parcours 

Danse

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33)

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4)

De 5773 à 7214  (de 4 à 5 SMIC)
plus de 7215 € (plus de 5 SMIC)

PARCOURS MUSIQUE 2e cycle - PARCOURS DANSE 2e Cycle

Une remise de 10% est appliquée sur le montant total d'un double parcours (avec deux disciplines pratiquées)

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33)

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2)

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5)

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3)

PARCOURS MUSIQUE 1er cycle - PARCOURS DANSE 1er Cycle

Tranche de revenus
Parcours 

Musique

Parcours 

Danse



Restaurant municipal 2025-2026 Propo. Sept 2026

12,90 €     12,90 €             

6,73 €       6,73 €               

6,64 €       6,64 €               

4,45 €       4,45 €               

4,79 €       4,79 €               

3,06 €       3,06 €               

Petit déjeuner 0,96 €       0,96 €               

Repas enfant midi 4,67 €       4,67 €               

Repas enfant soir 4,34 €       4,34 €               

Repas adulte midi 8,96 €       12,90 €             

Repas adulte soir 8,16 €       12,90 €             

Transport / repas journée 3,33 €       3,33 €               

Transport scolaire 2025-2026 Propo. Sept 2026

1 enfant 44,52 €     44,52 €             

2 enfants 74,20 €     74,20 €             

3 enfants 89,04 €     89,04 €             

Restauration scolaire 2025-2026 Propo. Sept 2026
Présence "non 

réservée"

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 2,62 €       2,62 €               3,93 €           

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 2,76 €       2,76 €               4,14 €           

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 2,91 €       2,91 €               4,37 €           

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 3,06 €       3,06 €               4,59 €           

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 3,20 €       3,20 €               4,80 €           

> 5773 (SMIC sup. 4) 3,35 €       3,35 €               5,03 €           

2025-2026 Propo. Sept 2026
Présence "non 

réservée"

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 1,00 €       1,00 €               1,50 €           

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 1,38 €       1,38 €               2,07 €           

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 1,45 €       1,45 €               2,18 €           

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 1,53 €       1,53 €               2,30 €           

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 1,60 €       1,60 €               2,40 €           

> 5773 (SMIC sup. 4) 1,67 €       1,67 €               2,51 €           

2025-2026 Propo. Sept 2026
Présence "non 

réservée"

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 1,34 €       1,34 €               2,01 €           

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 1,74 €       1,74 €               2,61 €           

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 1,84 €       1,84 €               2,76 €           

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 1,96 €       1,96 €               2,94 €           

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 2,05 €       2,05 €               3,08 €           

> 5773 (SMIC sup. 4) 2,14 €       2,14 €               3,21 €           

2025-2026 Propo. Sept 2026
Présence "non 

réservée"

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 1,78 €       1,78 €               2,67 €           

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 2,32 €       2,32 €               3,48 €           

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 2,46 €       2,46 €               3,69 €           

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 2,58 €       2,58 €               3,87 €           

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 2,70 €       2,70 €               4,05 €           

> 5773 (SMIC sup. 4) 2,84 €       2,84 €               4,26 €           

2025-2026 Propo. Sept 2026

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 7,00 €       7,00 €               

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 12,56 €     12,56 €             

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 13,70 €     13,70 €             

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 14,86 €     14,86 €             

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 15,42 €     15,42 €             

> 5773 (SMIC sup. 4) 15,99 €     15,99 €             

ALSH - 1/2 journée sans 

repas

2025-2026 Propo. Sept 2026

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 3,95 €       3,95 €               

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 7,43 €       7,43 €               

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 7,99 €       7,99 €               

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 8,56 €       8,56 €               

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 9,14 €       9,14 €               

> 5773 (SMIC sup. 4) 9,70 €       9,70 €               

REDEVANCES COMMUNALES 2026/2027

ENFANCE / RESTAURATION

Accueil périscolaire - journée

Repas fourni aux enfants des crèches (base de 2874 à 3447 - smic de 2.5 à 3)

Repas adulte

Repas Accueil de Jour

Circuit FOUESNANT - par trimestre

Repas enseignant et personnel de service des écoles Fouesnantaises

Repas ALSH

Séjour Saint-Nicolas des Glénan

Accueil périscolaire - soir

Repas adolescent ou pique-nique accompagnateur

Accueil périscolaire - matin

ALSH - journée



2025-2026 Propo. Sept 2026

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 4,00 €       4,00 €               

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 11,41 €     11,41 €             

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 12,00 €     12,00 €             

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 12,56 €     12,56 €             

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 13,13 €     13,13 €             

> 5773 (SMIC sup. 4) 13,70 €     13,70 €             

2025-2026 Propo. Sept 2026 2025-2026 Propo. Sept 2026

De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) De 0 à 1919 (SMIC de 0 à 1.33) 14,00 €     14,00 €             14,00 €         14,00 €          

De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) De 1920 à 2886 (SMIC de 1.33 à 2) 18,60 €     18,60 €             18,60 €         19,60 €          

De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) De 2887 à 3608 (SMIC de 2 à 2.5) 23,20 €     23,20 €             23,20 €         25,20 €          

De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) De 3609 à 4329 (SMIC de 2.5 à 3) 27,80 €     27,80 €             27,80 €         30,80 €          

De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) De 4330 à 5772 (SMIC de 3 à 4) 32,40 €     32,40 €             32,40 €         36,40 €          

> 5773 (SMIC sup. 4) > 5773 (SMIC sup. 4) 37,00 €     37,00 €             37,00 €         42,00 €          

2025-2026 Propo. Sept 2026

1,00 €       1,00 €               

2,00 €       2,00 €               

1,00 €       1,00 €               

5,00 €       5,00 €               

5,00 €       5,00 €               

Accueil plage 14h-17h  / 8-11ans et 12-17ans

ALSH - 1/2 journée avec repas

CAMPS DE PAQUES ET D'ÉTÉ - la journée

 ADOLESCENTS ENFANT

Initiation escalade  / 8-11ans et 12-17ans et adultes

Tennis de table, football, tir à l'arc, course d'orientation  / 8-11ans et 12-

17ans et adultes

Activités aquatiques (fit and palmes, aquagym, rando palmée, sirène, etc / 

Gym plage, Zumba / 8-11ans et 12-17ans

KERAMBIGORN BEACH - petites et grandes vacances -



REDEVANCES COMMUNALES 2026/2027

Salles de réunion

Location salle 1 Kerneuc (rez de chaussée couleur 

jaune 78 m²)

Location salle 2 Bot Coan (rez de chaussée couleur 

bleue 82 m²)

Location salle 3 Kérambigorn (rez de chaussée 18 

places max 32 m²)
88,00 €      

Location salle 4 Oiseaux (étage160 m²)

* Tarif réduit : entreprises Fouesnantaises, associations extérieures et organismes publics

202,00 €               

303,00 €               

263,00 €               

LOCATION DE SALLES POLE KEROURGUE

263,00 €               

Tarif plein Demi-journéeTarif réduit *

Tarif association 

du Pays 

Fouesnantais

176,00 €            

101,00 €               131,50 €               -20%

395,00 €               

176,00 €            

-20%

-20%

-20%264,00 €            

202,00 €               











































 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 21 avril 2026 

Délibération n° 202604-10.1a 
 

 

COMPTE RENDU DE LA DELEGATION DONNEE AU MAIRE : MARCHES 
PUBLICS EN PROCEDURE ADAPTEE ET APPEL D’OFFRES OUVERT DU 18 
MARS 2026 AU 2 AVRIL 2026 
 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

 

 

Pas de nouveau marché signé sur la période 
        



1 

 

  

 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 21 avril 2026 

Délibération n° 202604-10.1b 
 

COMPTE RENDU DE LA DELEGATION DONNEE AU MAIRE : ACTIONS EN 
JUSTICE ET PROCEDURE PENALES MIS A JOUR LE 2 AVRIL 2026 
 
 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

                                            
Aucun élément nouveau depuis le dernier conseil municipal  
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